FORMULAIRE D’OFFRE

VILLE DE BRUXELLES - DEPARTEMENT URBANISME

Le soumissionnaire  doit  présenter son  offre  et  le  métré récapitulatif sur  les  formulaires annexés au présent cahier spécial des charges, ou sur des modèles conformes (Art. 89 - A.R. du 08-01-1996).  Voir aussi 1.5 - page 4 des conditions administratives.

CAHIER SPECIAL DES CHARGES N° 0602/0490/2009

OFFRE.
- le soussigné : (nom et prénoms) :

- qualité ou profession :

- nationalité :

- domicilié à (pays, localité, rue, n°) :

ou bien (1) 

- la Société :

  (raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège)

  représentée par le(s) soussigné(s)

  suivant procuration du

ou bien (1) 

- Les soussignés :

  (pour chacun, mêmes indications que ci-dessus)

en association momentanée pour la présente entreprise,

(1) biffer les mentions inutiles.

s'engage (ou nous  engageons) sur  ses  (ou sur  nos) biens  meubles  et immeubles à exécuter, conformément aux  clauses et conditions du  cahier spécial des charges  précité, le  marché faisant  l'objet de  ce  cahier spécial des charges, relatif à L’ ENTREPRISE ANNUELLE DE TRAVAUX DE PLAFONNAGE DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX DES DOMAINES PUBLIC ET PRIVE ET DANS LES BATIMENTS DE LA ZONE DE POLICE DE BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES POUR UNE PERIODE DE DEUX ANS.
LOT N° 1 (travaux dans les bâtiments du domaine public et de la zone de Police de Bruxelles-Capitale/Ixelles).

CHAPITRE 1 (travaux de moins de 2.500 EUR, hors TVA, révision etc.)

- aux prix du bordereau sans rabais ni augmentations (1)

- aux prix du bordereau, augmentés de ..........................................................%   (1)

- aux prix du bordereau, diminués de ............................................................%   (1)

CHAPITRE 2 (travaux de plus de 2.500 EUR, hors TVA, révision etc.)

- aux prix du bordereau, sans rabais, ni augmentations  (1)

- aux prix du bordereau, augmentés de...........................................................%   (1)

- aux prix du bordereau, diminués de .............................................................%   (1)

CHAPITRE 3 (travaux de plus de 25.000 EUR, hors TVA, révision etc.)

- aux prix du bordereau, sans rabais, ni augmentations  (1)

- aux prix du bordereau, augmentés de...........................................................%   (1)

- aux prix du bordereau, diminués de .............................................................%   (1)

Le soussigné s'engage à exécuter des travaux non prévus au bordereau de prix aux conditions suivantes :

a) aux taux de la main-d'oeuvre dont question au point VI de la partie IV et au point 2.18 (art. 42) de la partie II du cahier spécial des charges n° 0602/0490/2009 augmentés de .......................................................% (en lettres)

b) aux prix de facture des fournitures, non prévues au bordereau, majorés de 10%

__________________________

(1) Biffer les mentions inutiles; le pourcentage est à indiquer en toutes lettres et en chiffres; en cas de discordance, l'indication en lettres est seule prise en considération.

LOT N° 2 (travaux dans les bâtiments du domaine privé et de la zone de Police de Bruxelles-Capitale/Ixelles).
CHAPITRE 1 (travaux de moins de 2.500 EUR, hors TVA, révision etc.)

- aux prix du bordereau sans rabais ni augmentations   (1)

- aux prix du bordereau, augmentés de ...........................%   (1)

- aux prix du bordereau, diminués de ............................%   (1)

CHAPITRE 2 (travaux de plus de 2.500 EUR, hors TVA, révision etc.)

- aux prix du bordereau, sans rabais, ni augmentations  (1)

- aux prix du bordereau, augmentés de............................%   (1)

- aux prix du bordereau, diminués de ............................%   (1)

CHAPITRE 3 (travaux de plus de 25.000 EUR, hors TVA, révision etc.)

- aux prix du bordereau, sans rabais, ni augmentations  (1)

- aux prix du bordereau, augmentés de............................%   (1)

- aux prix du bordereau, diminués de ............................%   (1)

Le soussigné s'engage à exécuter des travaux non prévus au bordereau de prix aux conditions suivantes :

a) aux taux de la main-d'oeuvre dont question au point VI de la partie IV et au point 2.18 (art. 42) de la partie II du cahier spécial des charges n° 0602/0490/2009 augmentés de ..........................................................%  (en lettres)

b) aux prix de facture des fournitures, non prévues au bordereau, majorés de 10%

RABAIS CONSENTI PAR LE SOUMISSIONNAIRE DANS LE CAS D'ATTRIBUTION DE PLUSIEURS LOTS

...............................................................................................................................

...............................................................................................................................

................................................................................................................................

__________________________

(1) Biffer les mentions inutiles; le pourcentage est à indiquer en toutes lettres et en chiffres; en cas de discordance, l'indication en lettres est seule prise en considération.

A. Renseignements divers concernant l’entreprise :

- Immatriculation(s) O.N.S.S. : N°(s) ____________________________________

- T.V.A. (uniquement en Belgique) : N°(s) : _______________________________

- Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés (4) :

N°(s) _________ Catégorie(s), sous-catégorie(s) et classe(s) : _______________

- Inscription sur la liste des entrepreneurs enregistrés :

N° ____________________________________(____ ième supplément au M.B.),

- Secrétariat social d'employeurs : _________________ n° d'inscription ________

- Registre de commerce de __________________, n° d'inscription : ___________

- Caisse de Compensation pour Allocations familiales :______________________ _________________________ rue ___________________________, n° _______

- Nombre d'ouvriers de l'entreprise : ______________________________________________________

- Les membres du personnel sont de nationalité :__________________________

B. Renseignements relatifs à l'agréation.

(Toute fausse déclaration en matière d'agréation peut entraîner l'application d'une sanction prévue à l’art. 19 de la loi du 20-03-1991) 

a) Catégorie et sous-catégorie.

1) Cette ou ces agréation(s)  correspond(ent) aux conditions  fixées par le cahier spécial des charges  pour ce qui concerne la  catégorie ou sous-catégorie (1)

ou

2) Cette ou ces agréation(s) ne correspond(ent) pas aux conditions fixées par le cahier spécial des charges pour ce qui  concerne la catégorie ou sous-catégorie. Un dossier complet a été introduit auprès de la Commission d'Agréation en vue d'obtenir l'agréation nécessaire (1) et une copie de l'attestation délivrée en vertu de l’art. 6, § 2 de l'arrêté royal du 18-10-1991 est jointe (1).

b) Classe : Montant de l’offre.

1) le montant de l’offre ne dépasse pas le maximum de la classe d'agréation possédée (1).
ou 

2) le montant  de l’offre  dépasse le  maximum  de  la  classe d'agréation possédée. Un dossier  complet  a  été  introduit  auprès  de  la  Commission d'Agréation en vue d'obtenir l'agréation nécessaire et une copie de l'attestation délivrée en vertu de l’art. 6 § 2 de l'arrêté royal du 18-10-1991 est jointe (1) .

(1) Biffer les mentions inutiles.

c). Montant maximal des travaux exécutés simultanément.

1) Le montant total des travaux  tant publics que privés qui  devront être exécutés simultanément en cas d'attribution du marché, compte tenu de l'état d'avancement des marchés en cours, né dépassera pas le maximum établi pour la classe d'agréation possédée (1).
ou

2) Le montant total des  travaux tant  publics que  privés qui devront être  exécutés simultanément en cas d'attribution  du marché, compte tenu  de l'état  d'avancement  des  marchés  en cours, dépassera le maximum établi  pour la classe  d'agréation possédée (1). La présente offre constitue également  demande de dérogation nécessaire.  Tous les renseignements  utiles pour permettre éventuellement l'examen de cette demande  par la Commission d'Agréation seront fournis, sans délai sur simple demande.

C. Renseignements divers concernant les sous-traitants et les produits mis en oeuvre

- Les sous-traitants sont de nationalité : __________________________________

- Les sous-traitants de nationalité étrangère ont leur résidence effective à (pays, commune) : _________________________________________________________________________________________________________________________________

- Les sous-traitants auxquels une partie ou la totalité des travaux sera confiée, sont les firmes suivantes :

(nom, adresse, montant des travaux confiés, agréation à renseigner) :

A.________________________________________________________________

B.________________________________________________________________

C.________________________________________________________________

D.________________________________________________________________

- Aucun produit de provenance non originaire à celle des Etats membres des Communautés européennes ne sera mise en oeuvre pour l'exécution de ce marché (1), (2),
ou bien

(1) Biffer les mentions inutiles

(2) Ne pas tenir compte des produits de provenance étrangère imposés par

    le cahier spécial des charges

(3) Le soumissionnaire qui n'a pas fait la déclaration est censé ne  pas

    utiliser des produits ou matériaux non originaires des Etats membres

    des  Communautés  européennes  pour  l'exécution  de  l'ensemble  de

    l'entreprise.

- Conformément aux dispositions de l'article 90, §1.5°, de l'A.R. du 08.01.1996, une note distincte, datée et signée, est annexée, mentionnant l'origine des produits à fournir et des matériaux à utiliser, non originaires des Etats membres des Communautés européennes, avec indication, par pays d'origine, de la valeur, droits de douane non compris, pour laquelle ces produits et matériaux interviennent dans l'offre; s’il s’agit de produits ou de matériaux à parachever ou à mettre en oeuvre sur le territoire des Etats membres de la Communauté Européenne, seule la valeur des matières doit être indiquée. (a) (b) (c).

D. Les paiements seront valablement opérés par

1° virement  - au C.C.P. n°
	
	
	
	
	
	_
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	_
	
	
	


ouvert au nom de(1)(4)




- au compte n°  
	
	
	
	
	
	_
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	_
	
	
	


de l'établissement financier suivant(5)

ouvert au nom de(1)(4) 

E. (Pour les entrepreneurs établis en Belgique).

J'annexe  ou  nous  annexons  à  cette  offre  l'attestation  de  l'Office National de Sécurité sociale établissant la situation de mon  ou de notre compte envers cet Office conformément à l'article 
90 § 3 de l'arrêté royal du 08.01.1996 (1)

(1) Biffer les mentions inutiles

(2) Ne pas tenir compte des produits de provenance étrangère imposés par

    le cahier spécial des charges

(3) Le soumissionnaire qui n'a pas fait la déclaration est censé ne  pas

    utiliser des produits ou matériaux non originaires des Etats membres

    des  Communautés  européennes  pour  l'exécution  de  l'ensemble  de

    l'entreprise.

(4) Dénomination exacte du  compte  à l'Office  des Chèques  postaux  ou

    auprès de l'établissement financier.

(5) Indication de l'organisme où les paiements doivent être effectués.

ou bien
   (Pour les entrepreneurs étrangers). Je joins ou nous  joignons à  la présente,  les  attestations  pour  les  soumissionnaires  étrangers, visées à l'article 90 § 4 de l'arrêté royal du 08.01.1996 (1)

En outre, l'Administration  est autorisée  à prendre toutes  informations utiles de nature financière ou morale au sujet du  (des) soussigné(s) (ou de la Société  ici soumissionnaire) auprès  d'autres  organismes ou institutions.

F. Sont également annexés à la présente offre

 - les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1).

 - les modèles et échantillons exigés par le cahier spécial des charges (1).

G. Je joins à la présente offre

les déclaration(s) et certificat(s) dont question à l’article 1.8. (critères de sélection qualitative - conditions minimales).

Je prends bonne note qu’en absence de ces documents, l’offre pourra être rejetée.

H. FAIT PARTIE INTEGRANTE DU CAHIER DES CHARGES : 
le plan de sécurité projet établi par le coordinateur-projet désigné par le Maître de l’ouvrage. Par la présente déclaration, l’Entrepreneur certifie en avoir pris connaissance et s’engage à en respecter les conditions.

Conformément à l’article 30 de l’AR du 25-01-2001 relatif aux chantiers temporaires et mobiles, j’annexe à mon offre :

1.
un document qui réfère au plan de sécurité et de santé et dans lequel je décris la manière dont j’exécuterai l'ouvrage pour tenir compte du plan de sécurité et de santé;

2.
un calcul de prix séparé concernant les mesures et moyens de prévention déterminés par le plan de sécurité et de santé, y compris les mesures et moyens extraordinaires de protection individuelle (l’entrepreneur peut, le cas échéant, remplir la liste jointe au plan de sécurité - santé établi par le coordinateur sécurité).

Je prends bonne note qu’en absence de ces documents, l’offre pourra être rejetée.

            Fait à                       , le                    20









Le(s) Soumissionnaire(s)

CACHET DE LA FIRME

TEL. 
: ___/___.___.___
FAX. 
: ___/___.___.___
GSM : ___/___.___.___

PERSONNE À CONTACTER POUR CETTE OFFRE : 
(1) Biffer les mentions inutiles. 

	Déclaration sur l’honneur

a) Article 17 §1er de l’AR du 08/01/1996

b) Par la présente, je soussigné …………………………………… (nom du soumissionnaire), déclare sur l’honneur ne pas me trouver, ni ma société ………………………………(nom société), dans l’une des situations reprises à l’article 17 § 1er points 1à 4 de l’AR du 08/01/1996 à savoir :

c) Article 17 §1er : 1° participation à une organisation criminelle telle que définie à l’article du Code pénal ;

d)                            2° corruption, telle que définie à l’article 246 du Code pénal ;

e)                            3° fraude au sens de l’article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des communautés européennes, approuvée par la loi du 17 février 2002 ;

f)                            4° blanchiment de capitaux tel que défini à l’article 3 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier                             aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.

g)                                                                                                         Signature

h) Fait le …………………..à ………………….




